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PRECONISATIONS POUR LA PROTECTION DES 

MASSIFS FORESTIERS CONTRE LES INCENDIES 

DE FORET POUR LES PARCS 

PHOTOVOLTAÏQUES 
 

 

Version 3.1 – Février 2021 

 

Destinataires : Porteurs de projets de parcs photovoltaïques 

 

 

Au regard du risque feu de forêt, la construction d’une installation photovoltaïque au sein du 

massif forestier entraine une aggravation du risque en termes d'aléa, d'enjeux et peut modifier 

la défendabilité des enjeux environnants. 

 

Il est donc nécessaire de respecter certaines préconisations, de prévoir des investissements et 

les moyens de leurs entretiens. 

Ces préconisations ont pour objectifs, d’une part, de limiter la propagation d’un incendie de 

l’installation vers la forêt et vice versa, d’autre part de permettre l’intervention des Services 

Départementaux d’Incendie et de Secours (SDIS). Leur application doit contribuer à assurer la 

défense des forêts contre l’incendie en facilitant, autant que faire se peut, les interventions sur 

le pourtour des sites sans préjuger des décisions d’engagements opérationnelles des SDIS. 

 

Il est également à noter en introduction que la loi Elan, loi n°2018-1021 du 23 novembre 2018 

portant évolution du logement, de l'aménagement et du numérique inscrit l’engagement de 

l’État en faveur d’une gestion économe de l’espace, demande aux services d’appliquer 

« l’objectif zéro artificialisation nette du territoire ». Ces engagements sont notamment affirmés 

dans le Guide 2020 pour l’instruction des demandes d’autorisations d’urbanisme pour les 

centrales solaires au sol où il est précisé que « les zones et secteurs agricoles, forestiers et 

naturels ne sont en principe pas ouverts à l’installation de centrales solaires au sol. Pour être 

autorisé, tout projet de construction doit démontrer sa compatibilité avec ce caractère agricole, 

forestier ou naturel. ». Ainsi la recherche de sites d’implantation de parcs photovoltaïques doit 

privilégier la recherche de sites déjà artificialisés plutôt que des espaces forestiers. Dans tous 

les cas, tout projet au contact des espaces forestiers doit proposer une véritable stratégie de mise 

en sécurité par rapport au risque incendie de forêt pour être compatible avec son site 

d’implantation. 

 

Les préconisations figurant dans le présent document sont notamment issues :  

- du Code forestier 

- du Règlement Interdépartemental de Protection de la Forêt Contre l’Incendie (RIPFCI) du 20 

avril 2016 qui concerne les départements de la Gironde, des Landes et du Lot-et-Garonne 

- du guide technique « les obligations légales de débroussaillement » de janvier 2019 

- des retours d’expérience des feux ayant concernés des parcs existants. 

 

Cette note évoque les principes généraux, il convient d’étudier les projets au cas par cas. 

Cependant, quel que soit le niveau des préconisations, un parc photovoltaïque en forêt constitue 

un facteur de risque pour celle-ci ainsi qu’un facteur de dispersion des moyens de lutte contre 

les incendies. 
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1. Phase d’aménagement du site 
 

1.1. Respect des réseaux DFCI et des voies de circulation 

 

La prévention et la lutte contre les incendies en forêt Aquitaine se basent sur un accès le plus 

rapide possible au plus près du feu. 

 

De plus, la forêt landaise, forêt cultivée, nécessite des dessertes stabilisées afin d’assurer sa 

gestion et son exploitation. 

 

Ceci est possible grâce à un réseau de pistes et de fossés cohérents. 

 

La création d’un parc photovoltaïque clôturé va poser plusieurs problèmes qu’il faut analyser 

et compenser : 

 

 

 Respect des pistes DFCI 

 

La mise en place d'une installation sur une surface de plusieurs dizaines d’hectares engendre 

une dégradation de la continuité et de la cohérence de la circulation. Ces préconisations 

s’inscrivent dans le cadre du respect des articles 19 à 21 du RIPFCI. 

 

Il convient donc : 

> Préserver les accès DFCI principaux de manière à permettre une intervention 

extérieure des véhicules de secours. Ces accès ne doivent pas être inclus ou limités par 

le dispositif de clôture du parc. 

 

> Préserver dans la mesure du possible les accès DFCI secondaires ou 

compenser en rétablissant la circulation des réseaux existants tant en matière de pistes 

que d'hydraulique. Le détournement des voies en limite d’emprise est à étudier au cas 

par cas. Toute compensation devra être envisagée à caractéristiques identiques à 

minima. 

 

Dans tous les cas, il convient de veiller à la cohérence entre le maillage des 

pistes, accès DFCI principaux et les points d’eau. Ces éléments doivent être étudiés en 

concertation avec le SDIS, la DFCI et la commune. Pour ce faire, il est demandé de 

consulter l’Union départementale de DFCI qui conduira l’analyse avec l’ASA de DFCI 

du secteur du projet. 

 

> Afin de permettre la circulation des véhicules de secours, il convient de créer 

des voies de circulation internes au droit des voies extérieures du site. Ces voies de 

circulation internes doivent être conformes aux prescriptions des SDIS pour permettre 

les interventions internes. Dans ce cadre, la mise en œuvre d’une voie périmétrale 

intérieure d’une largeur de 6 m doit notamment être prévue (A sur le schéma). L’accès 

à la voirie interne doit être prévu via des portails comme précisé à l’article « 1.1.3 Rappel 

réglementaire sur les ouvertures » des présentes préconisations. 

 

  



 

V:\07. PRINCIPALES_ACTIONS\7.2. Réseaux\7.2.8. PARCS PHOTOVOLTAIQUE\DFCI Aquitaine\DFCI_photovoltaique_preconisations_version3.1.docx  

    Page 3 sur 9 

 

Ces pistes intérieures doivent cloisonner le site. Il est à noter que la réduction 

des surfaces non recoupées est un facteur contribuant à limiter la propagation d’un 

incendie à l’intérieur de l’installation et donc de réduire les dommages matériels en cas 

d’incendie. 

 

> Une signalisation adaptée doit être mise en place en cohérence avec la 

signalisation existante sur le massif et favorisant le repérage de nuit. Cette signalisation 

doit également prendre en compte les préconisations relatives à l’organisation de 

secours indiquées par les SDIS. 

 

> Les plans numériques géoréférencés des infrastructures doivent être fournis 

au GIP ATGERI pour figuration sur la cartographie opérationnelle utilisée notamment 

par les services de secours et pour diffusion aux services. Le plan définitif devra 

notamment permettre de mettre à jour la cartographie opérationnelle avec les voies et 

accès internes et externes, les clôtures et portails en cohérence et en connexion avec les 

infrastructures existantes et reprendre la signalisation mise en place. 

 

 Zone de sécurité autour des installations 

 

Afin : 

- de contribuer à améliorer le niveau de mise en protection de l’installation, une attention 

particulière doit être apportée à la réalisation d’une zone de sécurité à l’extérieur de son 

enceinte clôturée, 

- de rétablir la continuité des voies coupées (obligation des articles du RIPFCI 

susnommés), 

- de permettre l’accès des pompiers pour la lutte contre un incendie de forêt, de limiter 

toute propagation d’un incendie depuis ou vers les installations et ainsi protéger ces 

dernières d’un feu, 

 

> En application de l’article 12 du RIPFCI, concernant les obligations de débroussaillement 

autour des installations constituant un risque particulier d’incendie, la clôture d’enceinte (B 

sur le schéma) de l’installation doit être positionnée à 30 m minimum des peuplements 

forestiers. 

 

> Une bande circulable de 5 m de large (D sur le schéma), circulable par tout temps 

notamment au printemps (via le recours à un fossé si besoin - E sur le schéma), devra être 

laissée libre et entretenue tout autour et à l’extérieur de l’enceinte. 

 

> Cette bande circulable devra être complétée d’une bande maintenue à la terre de 5 m de 

large (C sur le schéma) entre la partie circulable et la clôture d’enceinte du parc (exemple : 

bande à sable blanc, surface présentant une absence totale de végétation…). Du fait des 

techniques mobilisables pour garantir le maintien à la terre de cette emprise, cette dernière 

ne peut assurer un niveau de circulation suffisant d’où la nécessité de ce dispositif 

complémentaire. 
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Ce dispositif doit permettre la mise en sécurité et la continuité de circulation avec les voies 

existantes et avec les voies internes à l’installation. Sa réalisation doit être incluse dans 

l’emprise du projet. 

 

 

 Rappel réglementaire sur les ouvertures  

 

> Conformément à l’article 23 du RIPFCI, pour les installations clôturées, un 

portail d’accès d’une largeur minimale de 7 mètres doit être prévu au minimum tous les 

500 m de clôture. Ces portails doivent être fermés par un système de condamnation 

permettant un déverrouillage conforme aux préconisations des SDIS. Ces portails 

doivent être fermés par un système de condamnation permettant un déverrouillage 

conforme aux préconisations des SDIS. 

 

 

1.2. Respect des ressources en eau 

 

> Préserver les points d’alimentation en eau existants sous réserve qu’ils restent 

accessibles depuis l’extérieur sans nécessité la pénétration dans l’enceinte du parc. 

 

> Dans le cas où la création des infrastructures photovoltaïques rend 

inaccessibles des ressources en eau opérationnelles référencées dans la cartographie 

pour la protection de la forêt contre les incendies, ces points d’eau doivent être 

compensés par des infrastructures de même caractéristiques accessibles aux moyens de 

lutte depuis l’extérieur du parc (à proximité des dessertes, et réparties de façon 

homogène). La noria des secours doit être aménagée et stabilisée autour de ces points 

d’eau. 

 

> Ces installations aggravant le risque feu de forêt (changement de priorité des 

enjeux défendus : la défense des installations du parc devenant prioritaire par rapport 

aux parcelles forestière), l’implantation de points d’eau propres au site doit également 

être mise en œuvre afin de participer au maillage général de points d’eau du massif 

forestier. 

A noter que les prescriptions en matière de Défense Extérieure Contre l’Incendie figurant dans 

les Règlements Départementaux des territoires concernés doivent également être respectées. 
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Les prescriptions en matière de défense incendie seront définies au cas par cas après 

consultation des services spécialisés. 

1.3. Respect des réseaux d’assainissement 

 

> Il est nécessaire que la continuité du réseau hydraulique soit maintenue. Toute 

compensation devra être envisagée à caractéristiques identiques à minima et devront garantir 

une neutralité hydraulique. 

 

> Dans le cas de collecteurs concernant plusieurs fonds, il convient de préserver la 

possibilité d’écoulement des eaux et une servitude au profit du gestionnaire du 

collecteur (GEMAPI : Collectivités, ASA…) devra être établie afin d’en garantir 

l’entretien. 

 

> Si des opérations d’assainissement sont prévues, elles devront être complétées d’une 

étude des apports d’eau supplémentaires pour le bassin aval. 

 

Conformément à l’article 22 du RIPFCI, les fossés doivent faire l’objet d’un ouvrage de 

franchissement d’une largeur utile de 7 mètres au moins tous les 500 m. 

 

Si ces derniers sont significatifs, une mise aux normes des ouvrages avals (fossés exutoires, 

ponts) est nécessaire pour éviter toute inondation des zones avales ou destruction d’ouvrages, 

de franchissements préjudiciables à l’accessibilité. 

 

En cas d’opération sur le réseau d’assainissement, les travaux doivent être réalisés en respect 

du Code de l’Environnement (Loi sur l’Eau) et en ayant consulté le Service en charge de la 

Police de l’Eau. 

 

 

1.4. Aménagement des réseaux de desserte électrique 

 

La production d’électricité consécutive à la construction d’un parc photovoltaïque va engendrer 

le raccordement à un poste source du réseau électrique.  

 

> Les réseaux aériens étant une limite à l’aménagement ou à l’utilisation 

d’infrastructures de DFCI existantes, ce ou ces raccordements seront impérativement 

réalisés en souterrain et emprunteront des emprises existantes (chemins, pistes ou 

routes) pour éviter la création d’une nouvelle trouée et servitude en forêt. 

 

Ces travaux de création et d’enfouissement se feront suivant les principes techniques arrêtés 

avec ENEDIS et RTE, par exemple : 

- Enfouissement du ou des câbles avec 1 m de recouvrement minimum; 

- Tranchée à l’axe de l’emprise dans le cas d’une piste en sol naturel et tranchée accolée 

à la chaussée empierrée (ou goudronnée) en cas de revêtement existant, 

- Dans le cas d’une piste empierrée les 30 derniers centimètres de la tranchée seront 

« rebouchés » avec un apport de 30 cm de grave naturelle 0/80; 

- Les passages seront faits en fond de fossé, 

- Le câble devra passer par-dessous les passages busés existants. 
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2. Phase d’exploitation du site 
 

2.1. Rappel des niveaux de limitation d’activité au regard du risque 

feu de forêt  

 

Conformément à l’article 25 du RIPFCI, l’emploi du feu en forêt est interdit toute l’année. 

Concernant l’incinération de végétaux issus de travaux forestiers ou de débroussaillement, elle 

est interdite lorsque le niveau de vigilance du risque feux de forêt est élevé ou supérieur selon 

décision préfectorale, soumis à autorisation à lorsque le niveau de vigilance est moyen entre le 

1er mars et le 30 septembre et soumis à déclaration de reste de l’année. La circulation et les 

travaux en forêt ou à proximité (moins de 200 m d’un massif) peuvent également être limités 

dans la journée ou interdit selon le niveau de vigilance préfectoral. Le détail de ces mesures est 

précisé dans le Titre 3 du RIPFCI. 

 

Ces niveaux de vigilance et périodes de limitation qui en découlent sont disponibles auprès des 

Préfectures ou sur le site de la DFCI Aquitaine www.dfci-aquitaine.fr. 

 

2.2. Entretien de la végétation 

 

Le gestionnaire du parc photovoltaïque devra prévoir : 

- le débroussaillement régulier du sol et des infrastructures de l’installation pour limiter 

la propagation de feu au sein des installations; 

- le débroussaillement des 50 m à compter du bord extérieur de la clôture avec l’accord 

des propriétaires riverains. 

 

Il est à noter que tout manquement d’entretien d’une installation en fonctionnement constaté 

par un membre du réseau DFCI fera systématiquement l’objet d’une saisine par l’ASA de DFCI 

du Maire de la commune du site ainsi que d’une information au Préfet ainsi qu’à l’Union 

départementale de DFCI. 

 

 Entretien de la végétation à l’intérieur du parc et sur la zone de 

sécurité périmétrale 

 

L'exploitant doit proposer un plan de gestion de la végétation à l'intérieur du parc 

photovoltaïque incluant l'entretien des voies de circulations interne et externe et le maintien à 

la terre de la bande associée à celles-ci. Ces opérations, notamment la mise à nu de la bande à 

la terre sont à prévoir à minima 2 fois par an. 

 

 

  

http://www.dfci-aquitaine.fr/
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 Obligations légales de débroussaillement 

 

Il convient de maintenir en état débroussaillé une bande de 50 m autour du bord extérieur de la 

clôture y compris sur les fonds d’autrui. 

Le débroussaillement s’entend au sens article L134- du Code forestier et de la partie 2 du 

RIPFCI. 

 

Les modalités devront respecter le cahier des charges d’un débroussaillement tel que précisé 

dans le Code forestier, dans le Guide technique « les obligations légales de débroussaillement 

de janvier 2019 et dans les recommandations de la DFCI Aquitaine (accessibles sur la page 

Débroussaillement du site internet de la DFCI Aquitaine : 

www.dfci-aquitaine.fr/je-suis-un-particulier/autour-de-la-maison/debroussaillement). 

 

Sont également rappelées ci-dessous les modalités figurant à l’Article 9 du RIPFCI : 

 

Le débroussaillement inclut la réalisation et l’entretien des opérations suivantes : 

 

a) Le maintien, notamment par les moyens de taille et l’élagage, des premiers feuillages, 

des arbres à une distance minimale de 3 mètres de tout point des constructions et de 

leurs toitures et installations. 

b) L’élagage des arbres afin que l’extrémité des plus basses branches se trouvent à une 

hauteur minimale de 2,5 mètres du sol dans la limite d’un tiers de la hauteur maximale. 

c) La suppression des arbustes en sous-étage des arbres maintenus, à l’exception des 

essences feuillues ou résineuses maintenues en nombre limité lorsqu’elles sont 

nécessaires pour assurer le renouvellement du peuplement forestier. 

d) La coupe de la végétation herbacée et ligneuse basse. 

e) Les voies d’accès aux constructions, chantiers et installations de toute nature doivent 

être débroussaillées sur une profondeur de 10 mètres de part et d’autre de l’emprise de 

la voie. De plus, un gabarit de circulation de 4 mètres doit être aménagé en supprimant 

toute végétation sur une hauteur de4 mètres et une largeur de 2 mètres de part et d’autre 

de l’axe central de la voie. 

f) L’élimination de tous les végétaux et débris de végétaux morts, ainsi que l’ensemble 

des rémanents de coupe et de débroussaillement. Cette élimination peut notamment être 

effectuée par broyage, apport en déchetterie ou brûlage (dans le respect des dispositions 

encadrant l’emploi du feu). 

 

Le maintien en état débroussaillé doit être assuré de manière permanente. 

 

Pour cela, étant donné la sensibilité de ce type de site, il est préconisé de réaliser les entretiens 

à minima deux fois par an en respectant la temporalité suivante : 

- avant le début de la saison feu de forêt de printemps, soit avant le 1er mars, 

- entre la période de pousse principale printanière et la période de dessèchement estival 

de la végétation (à titre informatif, la période décrite correspond à juin / juillet, ce stade 

dépendant des caractéristiques hydraulique du site et des conditions climatiques de 

l’année). Ce second entretien doit dans tous les cas être réalisé hors des périodes de 

vigilance élevée (orange) et supérieures du RIPFCI. 

 

 

  

https://www.dfci-aquitaine.fr/je-suis-un-particulier/autour-de-la-maison/debroussaillement
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 Respect de la protection des espèces protégées 

Les préconisations d’entretien de la végétation figurant dans le présent paragraphe peuvent 

avoir un impact en cas de présence d’espèces protégées ou d’habitats d’espèces protégées. La 

réalisation des mesures d’entretien reste cependant obligatoire et indispensable à la sécurité du 

parc et des zones forestières environnantes. Elle est donc susceptible de donner lieu à des 

prescriptions particulières sur le sujet qui sont à déterminer avec le Service Patrimoine Naturel 

de la DREAL. 

 

2.3. Accès au parc photovoltaïque 

 

Pour les projets situés au cœur du massif forestier, il convient de préciser les itinéraires d’accès. 

Les pistes «DFCI» sont en grande majorité sises sur des fonds privés, destinées à la gestion 

forestières et interdites à la circulation publique (art. 19 du RIPFCI). 

 

Il est donc obligatoire de demander l’autorisation à l’ASA de DFCI locale pour pouvoir définir 

avec elle le meilleur tracé pour l’accès au périmètre du projet et recueillir les autorisations de 

la DFCI et des propriétaires concernés. 

 

Concernant la phase travaux d’installation ou de démantèlement du site, avant l’utilisation de 

ces pistes et chemins, un état des lieux devra être réalisé contradictoirement entre l’ASA de 

DFCI et le représentant du porteur du projet. 

Cet état des lieux pourra mettre en évidence l’obligation par le porteur de stabiliser ou 

d’aménager certains accès, non prévus pour le passage d’engins lourds de génie civil nécessaire 

à l’installation. 

 

A la fin des travaux d’installation ou de démantèlement et à l’issue d’un état des lieux final 

contradictoire, le porteur du projet devra réparer l’ensemble des dégradations constatées dont il 

est la cause. 

 

Durant toute la durée de fonctionnement du site, le porteur de projet doit s’engager à maintenir 

en état carrossable les voies d’accès. Une visite contradictoire annuelle sera effectuée avec 

l’ASA de DFCI. Si le niveau de circulation n’est pas satisfaisant, l’opérateur procèdera, à ses 

frais, à la remise en état de l’infrastructure dès le début du printemps. 

 

 

2.4. Cotisation à l’ASA de DFCI 

 

Ces projets se développent sur des terrains non bâtis au sein du massif des Landes de Gascogne.  

Ils aggravent le risque feu de forêt tant sur le plan de l’augmentation potentielle de l’aléa, de 

l’exposition de nouveaux enjeux dans le massif que de l’augmentation de la vulnérabilité des 

enjeux en périphérie. 

Ces projets bénéficient du travail de mise en valeur du territoire entrepris par les ASA de DFCI 

et les communes. 

Pour ces raisons, en particulier, les propriétaires de ces terrains devront continuer à s’acquitter 

de la taxe DFCI et maintenir les infrastructures précisées conformes à ces préconisations. 

Ces clauses devront être mentionnées dans tout acte notarié portant sur le projet ou les terrains 

supportant le projet. 
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2.5. Mise en place d’une personne ressource à contacter 

 

Il conviendra de faciliter l’accès au site pour les secours. Ces éléments devront être définis avec 

le SDIS.  

 

Il est en particulier nécessaire de spécifier à la Préfecture, au SDIS et à l’Union départementale 

de DFCI, les coordonnées des propriétaires et des exploitants de chaque site en précisant les 

coordonnées des personnes à contacter en cas de sinistre et des personnes à solliciter pour 

pénétrer sur le site. La disponibilité sur site de cette personne ressource doit être assurée dans 

un délai inférieur à une heure. Ces coordonnées doivent également être affichées sur le site et 

lisibles depuis l’extérieur. 

L’ensemble de ces informations doivent être actualisées autant que de besoin durant toute la 

vie du projet à savoir du dépôt de demande de construction aux phases d’exploitation ou mise 

à jour à minima une fois par an. 

 

Il conviendra que le site soit équipé d’un système de surveillance du site à distance destiné à 

alerter le gestionnaire du site. Le gestionnaire alerté a pour responsabilité de déterminer les 

évènements se déroulant sur son site et de se rapprocher des services concernés uniquement 

dans le cadre des procédures usuelles d’intervention. 

 

2.6. Cas des parcs photovoltaïques existants 

 

Concernant les parcs photovoltaïques ayant été installés avant la rédaction des présentes 

préconisations, leur mise aux normes doit être étudiée et implémentée dans la mesure du 

possible, en concertation avec la DFCI et le SDIS. Le point prioritaire identifié est la création 

d’une bande à la terre périmétrale qui devra être maintenue dans le temps. 
 

 


